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REVUE MILITAIRE SUISSE
N° 19. Lausanne, le 23 Septembre 1874. XIX" Ann6e

Sommaire. — Reorganisation militaire suisse. Fin du memoire de M. le
colonel federal Paravicini; - Discussion de l'article 79 au congres scolaire de
Winterthour. — Soci6te militaire federale. Section vaudoise. -
Rassemblement de troupes de 1874, IXe division. — Nouvelles et
chronique.

REORGANISATION MILITAIRE SUISSE.

Fin du memoire de M. le colonel federal Paravicini (').
La creation de regimenls d'infanlerie ne convient pas ä la Suisse

par plusieurs raisons. D'abord, dans beaucoup de cas, nos mises sur
pied n'ironl pas au-delä d'une division, et rarement le divisionnaire
aura loute sa troupe sous les yeux. La nature de nolre pays exige
des detachements sous des commandemenls independanls, de 3 au
plus 4 bataillons, mais avec quelques armes speciales. A cela peut
tres bien servir le brigadier (colonel federal) actuel, pourvu qu'on ne
porte pas la brigade regulierement ä six bataillons. Je la prefererais
ä 3 bataillons d'elite, avec un ou deux de reserve en cas de besoin.
Le lieutenant-colonel aliache k la brigade aurait le commandement
de 2 balaillons formant le gros ou de l'avant-garde, selon les
circonslances. Deux lieutenants-colonels ä la brigade trouveraient aussi
leur emploi; mais creer des regiments seulement pour creer ces
emplois et ces grades esl parfaitement inutile. Puis notre terrain et nos
circonslances particulieres sonl tels, qu'ä deux brigades en premiere
ligne, il faul une reserve plus en arriere, d'oü eile peut Ie mieux
renforcer les points menaces. Aussi je desire une troisieme brigade ä
la division, lout en gardant au moins douze bataillons d'infanterie
pour la division, avec la reserve, et neuf bataillons avec l'elite seulement.

Avec une division de 9 bataillons on peut tres bien se meltre
en ligne et la renforcer par les balaillons de reserve. A tous les
points de vue, je crois donc que le sysleme acluel est ä maintenir.
Je puis d'autant mieux le conseiller que je n'ai pris aucune part
personnelle ä son introduetion. La division allemande a bien deux
brigades ä 6 bataillons chaeune, comme nolre projet officiel ; mais la
division allemande a en oulre une brigade de cavalerie, sans compter
qu'elle se ratlache immediatement ä une unite superieure, corps
d'armee ou armee, qui a des reserves speciales dont la division peut
elre aisement renforcee en cas de besoin. Dans la meme idee, les
Allemands formenl souvent de petits detachements et l'on a vu par
la campagne de Werder entr'autres avec quelle facilite ces detachemenls

pouvaient se creer ou se fusionner, selon les necessiles du
moment. Mais nous n'aurions pas les meines facilites, et cependant notre
lerrain tres coupe l'exigerait plus encore de nous que des Allemands.
Nous ferons donc mieux d'adopler d'avance une formation qui con-
vienne ä nos exigences, et non le type de division du tableau XXXII.

(:) Voir notre pr6c6dent numero.
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§§ 51-62 ; pas d'observations. § 63. Les adjudants, lorsqu'ils sonl

delaches des unites tacliques pres des elals-majors, devraient etre
remplaces ä leurs corps, quoique continuant ä en faire partie, afin que
le service dans ces corps ne soit pas en souffrance. II faudrait quelques

prescriplions ä cel egard, tandis qu'il n'y a rien au projet.
§§ 64-67 ; d'accord.

VI. L'etat-major general. La Separation de l'elat-major general el
de l'adjudanture ne peut naturellement pas se prejuger d'apres le

peu qu'en dit le projet et dans l'ignorance de l'application
pratique.

II faut seulement se demander si un tel changement etait necessaire

et s'il repondrait bien ä ce qu'on en attend. Une remarque
prealable, c'est que les fonctions de rofficier d'elat-major general
(par exemple ä une division) ne different pas sensiblement de celles
d'un adjudant (aide-de-camp); il y a une difference surtout de degre
non de fond, et cela meme en Allemagne, oü tous ces rouages sont
plus perfectionnes que chez nous. De plus j'apprends qu'il a ele re-
cemment question en Allemagne d'ölever davantage le niveau
scientifique des officiers d'etat-major, et de leur donner surtout la specialis

de la topographie, sans diminuer en rien leurs connaissances
generales et leur parfile possession de tous les besoins de l'armee
et de ses diverses branehes. II me parait que notre projet officiel
prend un chemin oppose. Que restera-t-il ä nos officiers d'etat-major
au-dessus des fonclions d'un simple adjudant, quand on leur aura öte
lout ce qui concerne la topographie et les travaux du genie?... Si

peu de chose, qu'il ne vaut pas la peine d'en faire un corps special.
Ostentation d'un cöle, Jalousie de l'autre. Voilä ce qu'on aura sure-
ment, et celui qui s'en trouvera le plus mal sera le divisionnaire ou
le brigadier, c'est-ä-dire le service. Le mieux me semble donc de

recruter, comme maintenant, l'ölat-major sur le grand nombre des
officiers de troupes, en choisissant les plus aptes et les plus disposes
ä ce service ; puis de developper leur instruction et de les employer
suivant leurs aptiludes personnelles, soit aux divers genres de service
d'etat-major, soit parfois ä une branche qu'ils connaissent plus
specialement. Mais generalement il est necessaire qu'un officier d'elat-
major puisse remplir alternativement tous les services, et il faut s'or-
ganiser en consequence. Marquer comme d'un timbre ä pari un officier
seulement pour affaires d'ötal-major general, l'autre pour n'etre
qu'adjudant, cela ne correspond pas aux exigences reelles du service
d'un etat-major. Le premier risque de devenir un savant, peut-etre
un pedant buralisle, le second plulöt un troupier ou un caracoleur ;
ni Tun ni l'autre ne seraienl d'un grand secours pour diriger
convenablement des masses.

Nulle part on ne voit dans le projet ce que vont devenir les
officiers de l'etat-major general acluel. Apres l'acceplalion de nouveaux
postes comme commandanls ou adjudants, auront-ils abandonnö une
fois pour loutes leur Situation presente comme officiers d'ötat-major?...

§§ 74-78 ; d'accord.
VIII. Instruction. La competence que le § 79 veut aecorder ä la

Confederation va au-delä des prescriptions constitntionnelles et des
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besoins. Une jeunesse intelligente, instruite, vigoureuse esl lout ce

que la Confederalion doit demander aux cantons. Mais il ne faut pas
l'exiger aux depens de l'öducation generale ; il ne faut pas, dans des

programmes d'instruction pour lesquels on manque toujours de temps,
mettre encore des etudes prealables militaires. Introduire des branehes

mililaires speciales dans l'enseignemenl de l'öcole polytechnique
ne me semble pas non plus d'une grande utilite ; on devrait se borner

ä l'histoire mililaire, pour aulant qu'elle rentrerait dans un cadre
d'histoire generale.

En ce qui concerne rinstruetion militaire proprement dite, je ne
puis qu'adherer aux durees fixöes par le projet et ä leur röpartition.
Seulement je dösirerais qu'on n'exceplät pas les quatre dernieres
classes de l'ölite (ainsi les röservisles) des cours de röpötition. Je

repousse celle exemption, soil qu'on mainlienne le sysleme de corps
d'elite et de reserve söpares, soit qu'on les fusionne comme on le
projelte. Dans ce dernier cas un tiers des sous-officiers et des soldals
resterait en dehors des exercices pendant 4 ans ; par consöquent la

besogne de ces sous-ofliciers dispenses devrail etre provisoirement
remplie par d'aulres, puis abaodonnee, lors de mises sur pied
sörieuses, pour elre cedee ä des sous-officiers devenus etrangers ä leur
corps. Puis dans les exercices le chef de corps et les officiers s'habi-
tueraient ä de fausses dimensions. Tout cela serail deplorable.

Pour le cas oü le Systeme de corps söpares serait maintenu, il
faudrait chaque annöe un cours de repetition aussi pour le corps de
röserve, mais naturellement moins long que pour l'ölite.

Cela ötant röserve, je dois me prononcer en toute conviction contre
les reductions de la duree du service d'instruction proposöes par la
commission de Murren.

II reste ä mentionner que les anciennes ecoles centrales et autres
cours analogues ne devraient pas etre commandes par les instrueteurs,
non poinl sans doule que ceux-ci n'en fussent pas capables, mais pour
leur öter la peine de l'adminislration el des details du service. Cet
emploi convient toul naturellement aux plus anciens colonels, qui
peuvent par lä exercer souvent une heureuse infiuence sur l'ensemble
et rafralchir leurs connaissances ainsi que la pratique du melier.

{X. Habillement, arniement et Equipement. D'accord. Dans les
arsenaux il faudrait toujours röunir par corps de troupes tout ce que
l'homme n'a pas chez lui.

X. Inspection. Le Conseil federal röpond, dans ce chapitre, de la
maniöre la plus louable ä des besoins depuis longtemps reconnus et
signalös. Par le moyen de ces inspections, il se creera des rapports
suivis entre les chefs superieurs el leurs corps de troupes, rapports
qui aujourd'hui n'exislent pas. II serait desirable que, comme en
Allemagne, ces inspections se fissent, dans la circonscriplion, par le
chef meme de celle circonscription, afin que l'inspecteur ne doive
pas se borner seulement ä faire rapporl.

XI. Chevaux. Aussi ici le projet realise un vrai progres. II n'y
aurait qu'ä y ajouter quelques complöments.

A i'art. 184, par exemple, on ne voit pas si la mise de piquet des
chevaux particuliers est bien dans l'interet des officiers qui ont ä se



monier. Il faudrait surtout admettre ä l'avenir que l'officier qui garde
son cheval de service soit mieux traitö qu'il ne l'est aujourd'hui. II
ne faudrait pas qu'on lui fit les chicanes qui se voient trop souvent
dans nos ecoles, oü on lui interdit d'amener ce cheval.

Un point plus important encore concerne l'artillerie. Pour cette
arme on en reste trop aux anciennes coutumes. Ce n'est pas tout
que l'instruction des hommes et un bon tir. La mobilite est aussi un
poinl capital.

Les reformes ä l'ögard de la cavalerie merilent appui et reconnaissance.

XII. Transports et chemins de fer. D'accord. Je demanderai seulement

oü l'on en esl avec les postes et les tölögraphes. Les chemins
de fer sont, apres tout, une propriete particuliere. On ne se gene pas
de leur imposer des prestations sans conditions röciproques. Pourquoi
n'en ferait-on pas autant, au besoin, avec les regales des postes et
des tölögraphes Elles devraient ötre mises sur le meme pied que les
chemins de fer.

Pas d'observations aux chapitres XIV et XV.
XVI. Disposition de l'armee federale et commandement en chef. Du

moment qu on garde l'ancienne tradition de nommer le commandant
en chef par l'Assemblöe föderale pour chaque cas particulier, il ne
faudrait pas admettre des prescriplions qui rendent cette attribution
illusoire ou fautive.

Les pröparatifs de mise sur pied, l'appreciation de la plus ou moins
grande necessite de certaines mesures ä ordonner et dans quel degrö,
sont aussi bien l'affaire du general, c'est-ä-dire de l'homme en qui
nous avons le plus de confiance, que de prendre, une fois tout cela
fait sans lui, le commandement de deux divisions ou plus, qui seront
peut-etre tres eparpillöes et n'arriveront jamais ä devoir livrer une
bataille rangee. Pour decrire la Situation teile qu'elle est, je dois
revenir sur le § 238 qui porte : « Quand une grande mise sur pied est
en perspective. » C'est-ä-dire que quand les circonstances deviennent
difficiles, le Conseil prend assurement toute*s les mesures qui lui
paraissent necessaires (comme cela s'est fail fort bien en 1870); de plus
il convoque immediatement les Chambres federales pour leur demander

la prompte nomination d'un commandant en chef. A mon avis,
cette nomination ne devrait pas elre le dernier acte des mesures
preparatoires de guerre, mais au contraire le premier autant que
possible. Je ne puis admettre que le gönöral soit etranger ä l'appel d'un
elat-major d'armöe plus ou moins nombreux, ä la decision de mettre
sur pied une ou deux divisions, ou peut-etre de n'en appeler aucune.
Ce serait bien plus rationnel que celui qui aura plus tard le commandement

de ces forces militaires füt muni aussitöt que possible de
l'autorite necessaire pour que ces forces repondent röellement aux besoins
de la Situation et pour requerir ce qui pourrait avantageusemenl les
complöter ou les seconder.

Au reste il est ä presumer que le Conseil federal appellerait aussitöt
ä ses cötes l'officier qu'il penserait proposer comme general ; mais
precisöment alors il n'y aurait aucune necessite de se tenir si long-
iemps derriere le rideau et d'ajourner la nomination effeetive. II en
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est de meme pour le licenciement, qui n'a aucun besoin d'etre lie ä

celui des troupes. Ce qu'il faut au contraire, c'est un commandant en
chef qui, avec les aides convenables, veille conlinuellement aux
övönements et prenne les mesures qu'ils necessilent, soit pour diminuer
soit pour augmenter les forces sur pied. Je ne discuterai pas la question

de savoir s'il est plus ou moins convenable que les levees soient
ordonnöes directement par le commandanl en chef ou par le Conseil
federal ; je crois plus regulier le second mode, comme la loi le prescrit.

Mais executer les levees el les licenciemenls est dans les attributions

naturelles et indiscutables du commandanl en chef. Ne serait-il
pas mieux d'en charger, comme rouage inlermödiaire, le Departement

militaire au lieu du Conseil federal A cette occasion je propo-
serais que le chef du Döpartement ou un dölegue compötent se trouvät
au quarlier-general ä la disposition et comme conseiller du commandant

en chef.
D'apres cela, on admellra qu'il est formellement injuste que le

Conseil födör 1 se procure, par le § 242, au detriment des attributions
du gönöral, des compensalions sur les devoirs que l'article 102 de la
Constitution lui impose. Dans ces devoirs, il y a bien, chiflres 5, 8—
12, la nominalion du gönöral. Mais celui-ci devient le mandataire de
l'Assemblee federale, et il ne peul plus elre question d'instructions
pröcises « ni de fixation des forces necessaires » par le Conseil föderal,

pouvant lier le general comme subordonnö.
Le § 241 designe Ie chef d'elat-major gönöral comme le reprösen-

tant naturel du gönerai, jusqu'ä ce qu'un autre gönerai ait öte nommö.
Cela exigerait, me semble-l-il, que le chef d'elat-major füt nommö
aussi par l'Assemblöe federale, comme jusqu'ä prösent. Si l'on ne
maintient pas cet usage, il faudrait mettre dans la loi que le chef
d'ötal-major est designe « sur la proposition du gönerai. » Si l'on ne
veut pas cela, qu'on dise au moins que l'officier le plus ancien
remplace le gönöral, ou que le Conseil fedöral nomme un general
interimaire.

XVII. Fonctionnaires militaires. A l'art. 250 je ferai remarquer
que le chiffre 1 donne au chef de l'infanterie des attributions qui sonl
aussi donnöes en partie, par les §§ 72 et 73, au chef du bureau
d'elat-major. II me paraitrait mieux d'avoir en lemps de paix un « chef
de l'etat-major » ä qui incotnberait tous les travaux pröparatoires pour'
les mises sur pied. Le bureau d'elat-major resterait dans son röle aclif
actuel, et lechefd'infanlerie aussi dans sa sphere, comme les chefs des
aulres armes. En comparant les prescriptions du projet sur les chefs
d'infanterie et d'ötat-major et sur le commandement en chef si fort
retröci, je dois me representer le futur chef d'infanlerie au moins
comme le chef d'elat-major eventuel, et le futur general, en dehors
de ces divers bureaux, ä peu pres comme un homme de paille? Est-ce
ce qu'on veut Je ne le crois pas.

Conclusion. Mon travail est devenu fort long et il pourrait en outre
preter ä l'argumenl que je veux tout rediscuter pour tout ajourner,
d'oü l'on conclurait peut-etre qu'il faut adopter le projet tel quel,
pour sortir du provisoire. A cela je reponds que ce n'est pas ma faute
si l'on a tant tardö ä introduire dans notre militaire les ameliorations
dösirables.
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Döjä avant 1870 il y avait assez de motifs de realiser divers progres.
L'augmenlation de la duröe de rinstruetion, la cenlralisalion de
l'instruction, le nouveau mode d'inspection auraient öle votös alors. On
a prefere attendre la revision constitutionnelle et proposer une
röorganisation complete. Nous avons ainsi perdu du temps. Nous avons
couru vainement apres certaines innovations tenant plus ou moins de

l'utopie, et ce que nous avons gagne de plus certain, c'esl, en remet-
tant lout en queslion, d'avoir une perturbation generale pendant
plusieurs annees.

Si mes vues, qui ne sonl pas seulement les miennes, trouvent quelque

echo, je proposerais comme conclusion que l'Assemblee fedörale
donne en tout cas au Conseil federal des pleins-pouvoirs sur les points
suivants :

1. Recruter d'apres le nouveau mode (NB les gens en sejour).
2. En 1875, organiser l'instruction comme eile est proposee.
3. Les chevaux de cavalerie, Idem
4. Nominalion des haules charges, Idem
5. En gönöral tout ce qui est de nature urgente.
Puis discuter ä nouveau la loi, en tenant compte des diverses vues

exprimees.
Le temps qui semblerait perdu serait ulilement regagnö, moyennant

un peu de bonne volonte.
Une feuille qui parait depuis peu de temps sous le prelexle de

relever a l'adminislration militaire » et qui se donne comme l'organe du
« progres avance, » disait dernäerement, cn annoncant Ia prochaine
apparition du projet officiel, que les anciens officiers n'auraient plus
qu'ä deposer leurs prejuges sur l'autel de la patrie. Cerlainement cela
se fera ; les « anciens » ne döserleront pas, meme alors qu'on Ie
dösirerait ; ils continueronl ä deposer sur l'autel de la patrie encore
quelque chose d'autre que des prejuges. Mais serait-ce trop demander
aux « jeunes » de faire l'öquivalent et de deposer un peu de leur
vanite Dixi.

R. Paravicini,
colonel födöral.

Discussion de l'article 79 au congres scolaire de 'Winterthour.
A ce congres, qui a eu lieu le 7 septembre et auquel assistaient

environ 1100 membres du corps enseignant, la question de l'arlicle
79 aurait ötö discutee comme suit, d'aprös le Journal de Geneve du
19 couranl :

L'article 79 de la loi militaire dit : « Les cantons sont tenus de procurer ä la

« jeunesse masculine et soumise ä la frequenlation obligatoire, l'instruction pre-
« paratoire aux exercices militaires, lesquels peuvent etre combines avec les

« exercices gymnastiques.
« Dans les ecoles du degre superieur, l'instruction militaire recevra de plus

« amples developpemenls. »
M. Largiader, directeur de l'ecole normale de Mariaberg (Saint-Gall), charge

de rapporter sur cette question, se demande d'abord ä quoi bon une Organisation
militaire si etendue dans un pays qui n'aspire pas aux conquötes et encore moins
au maintien par les armes de gouvemements impopulaires. Mais la Suisse peut



— 391 —

etre appelee ä defendre, les armes ä la main, son bien le plus sacre, l'independance.

« Un peuple comme le notre, dit M. Largiader, doit avoir ä coeur de se faire
une alliee de la nation la plus avancee dans la culture et de s'assurer son appui
au besoin. Si la cullure intellectuelle doit etre le but de nos effbrls, la cullure
physique ne doit-elle pas marcher de pair avec eile? L'homme est un tout, et il
n'est complet que lorsqu'il est en etat de se defendre les armes ä la main. »

L'orateur conclut ä l'adoption du projel tel quel, et non tel qu'il a ete amende

par la commission du Conseil national oü l'on subordonne l'inslruction militaire
ä la gymnaslique; amendemenl que l'orateur n'a vu qu'avec peine surgir des
discussions de cetle commission

M. le Dr Daguet, professeur ä Neuchätel, appele par le comite ä combatlre le

projel, conlre lequel il s'etait dejä eleve au nom des inslituteurs de la Suisse
romande au congres de Bäle, il y a cinq ans, a altaque la double disposition qui
introduit l'instruction militaire ä l'ecole primaire el la rend obligatoire pour les
inslituteurs el les eleves. II a fait valoir d'abord les considerations economiques

et montre la necessite d'ameliorer le traitement des inslituteurs avant de leur
imposer de nouvelles charges. L'obligation du service diminuera encore le nombre

des instituteurs dont l'exemption serait cependant aussi justifiee .certes que
celle des autres fonctionnaires exemples.

Les instituleurs d'ailleurs ne feront probablement que de mauvais soldats, et
s'ils ont trop de goüt pour le militaire, ils seront instrueteurs plutöt qu'institu-
teurs. Quoi qu'on en dise, il y a incompatibilite profonde et radicale entre l'en-
seignemenl civil et l'enseignement mililaire, entre l'ecole et la caserne. L'ecole
esl fondee sur l'amour, la spontaneile, l'individualite; la caserne, sur la force
passive, l'imilation, l'uniformite Se figure-t-on un Pestalozzi sous l'uniforme et
cel instrument de mort, qu'on nomme un fusil, ä la main I

Loin d'elever en dignile rinslituleur, on veul lui öter ce qui fail son caractere. C'esl
une theorie etrange que celle qui fait de l'inslituteur-soldat un homme plus complet
que celui qui ne porle pas uniforme. Oserait-on dire que Humboldt, qu'un Agas-
siz, un Troxler, Tun des peres de notre Constitution federale, n'elaient pas des

hommes complets, bien qu'ils n'aienl pas joue au soldal?
Que n'a-t-on pas dit de Napoleon-Ie-Grand transformant les lycees en casernes?

El maintenant que le Nabuchodonosor frangais est tombe, c'est la Prusse, le

Nabuchodonosor allemand, que l'on imite, ot l'on parle d'independance I L'exa-
geration de l'esprit militaire, la militairomanie, voilä ce que la Suisse romande
redoule.

On vante les avantages de l'obeissance et dela diseipline, mais qui ne sait le mal qu'a
fait la consigne ponctuellement execulec? En France, eile a produit le 18 frucli-
dor, le 18 brumaire, le 2 decembre, en un mot le despotisme mililaire. En
Suisse meme, sous le regime unitaire, que de coups d'Etat aecomplis ä l'aide des

baionnettes etrangeres ou indigenes, par une parlie des Conseils et du Directoire
contre l'aulre?

Prenez garde qu'en voulant sauvegarder la liberte au dehors, vous ne la tuiez
au dedans.

Pour tous ces molifs, M. Daguet conclut au rejet de l'article 27 H qu'il est au
projel comme nuisible ä l'ecole, dangereux pour la patrie et en desaecord avec
tous les prineipes de la civilisation et de l'humanile, et se ränge ä peu prös ä la

redaclion de la commission du Conseil national qui prescril les exercices gymnastiques

comme servant de preparation aux exercices militaires el ä la defense
nationale.

Craignant que les paroles de l'interprete de la Suisse romande n'ebranlassent la

phalange compacte des amis du projet, M. Frey, directeur de l'inslruclion publique
de Bäle-Campagne, crut devoir inlervenir par un appel önergique au palrio-
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tisme. M. Daguet lui röpondit en rappelant ce que la Suisse romande a fait en
1838, oü eile se leva en masse avanl la Suisse allemande, pour defendre l'honneur

de la patrie el son independance menacöe. « Ce que nous avons fait alors,
s'öcrie M. Daguet, nous le referions encore aujourd'hui. »

Ces paroles soulevent les applaudissements de l'assemblöe, restee silencieuse
pendunl le discours qui froissail ses conviciions sur la queslion de principe.

Plusieurs orateurs se sont fail enlendre encore; ainsi M. Niggeler, qui dit entre
autres que Pestalozzi avait bien introduit les exercices mililaires ä Yverdon, et
M. Beusl, de Zürich, qui eslime que la preparation au service mililaire devrail
surtoul consisler dans l'etude de la geographie et du terrain sur lequel le futur
soldal sera appele ä manceuvrer.

Mais les cris de clölure s'ötaient fait enlendre Au vote on döcidait, ä une ires
grande majorite, que la societe des inslituteurs exprimail le vceu que ces derniers
fussent soumis ä la loi militaire comme les autres citoyens.

La chancellerie mililaire federale vient de faire paraitre en allemand et en
frangais un nouveau document, qui ne manque pasd'imporlance. C'est un volume
in-4° contenant le projel militaire du Conseil federal, mis en regard, page par
pagp, avec les modifications de la commission de Murren, celles-ci sur papier special

et avec les marges necessaires aux annotations. Le tout est suivi des proces-
verbaux des deliberations de la commission de Murren, qui a tenu 16 seances, du
19 juin au 19 aoüt 1874. Ce volume esl surtoul destine aux membres de
l'Assemblöe federale.

Un obligeant correspondant nous coramunique six numeros da Luzerner Tag-
blatt (14-22 aoül 1874), renfermant une etude approfondie du nouveau projel
militaire et quelques röflexions, qui, pour ölre d'un certain piquanl, n'en sont pas
moins d'une grande justesse sur la plupart des poinls. En quelques articles l'auteur

se rapproche des vues de M. le colonel Paravicini. II demande en oulre
un conseil de guerre permanent aux cötös du Departemenl militaire, proposition
döjä faile par M. le colonel Merian ; il recommande le maintien de corps de trois
classes de soldals, elite, reserve et landwehr, et d'au moins 9 divisions d'armee;
des exercices aussi pour la reserve; le bataillon ä 4 compagnies avec des capilaines

ä pied, il repousse l'exces des corps et des militaires speciaux, enlre autres
dans les services de santö et d'administration. Nous reviendrons sur ces interessantes
observations critiques.

Prochainement doit se röunir ä Berne une commission d'officiers du genie, sous
la prösidence de M. le colonel Wolff; eile se propose de discuter de pres le
nouveau projet de loi mililaire federale.

La petilion suivante a ele adressee au nom des carabiniers neuchätelois ä la

commission du Conseil des Etats chargee d'examiner le projet d'organisation
militaire federale :

Monsieur le president et Messieurs,
Les carabiniers neuchätelois ont vu avec plaisir que la commission dite de Murren

a preavisö en faveur du retranchement, dans le projet de loi militaire föderale
(art 140, litt, a), des disposilions qui obligent les societes de tir ä « s'organiser
militairement et ä pratiquer d'autres exercices militaires en dehors du tir » afin
de bönöficier du subside föderal.

Ces dispositions eussent öte une cause de decadence et de ruine pour les sociölös

de tir, ä mesure qu'elles auraient empöche la formation de petites sections, tue
l'initiative et entraine ä des frais qui auraient empöchö un grand nombre de
citoyens de s'exercer rögulierement et utilement au maniement de leur arme.
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Nous croyons que l'organisation militaire exclut toute liberte individuelle nöcessaire

ä des sociötös volontaires, et que cette mesure, loin de favoriser les sociötös
de tir, amönerait leur suppression totale. Si les sociötös qui ont pour but l'exercice
du tir remplissent leur programme fidölement, leur utilite est suffisamment affir-
mee, sans qu'il soit necessaire de les astreindre ä d'autres obligations, dont
l'exöcution resterait toujours problematique

Les carabiniers neuchätelois, reunis en assemblee cantonale, le dimanche
16 aoüt, aux Armes-Reunies, ä la Chaux-de-Fonds, ont döcidö ä l'unanimitö de
vous prier de bien vouloir vous ranger ä l'avis de l'honorable commission du Conseil

national sur la matiere, et de pröaviser en faveur du retranchement, dans le
projet, de ces fächeuses dispositions.

Agröez, monsieur le prösident et messieurs, l'assurance de notre dövouement
patriolique et de notre haute considöration.

Au nom du Comite central des carabiniers neuchätelois :

Le vice-president, Le secretaire,
Julien Jeanneret. Samuel Leuba.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE. SECTION VAUDOISE.

La seclion vaudoise de la sociele mililaire federale s'esl reunie le
samedi 12 seplembre ä l'hötel du Nord, sous la prösidence de M. le
commandant Gaulis, pour discuter le nouveau projet d'organisation
militaire. Une quarantaine d'officiers elaient presents; MM. les
conseillers d'Etat Bornand et Boiceau assistaient ä la söance.

Apres avoir entendu le rapport de la commission dösignee ä cet
effet (prösentö par M. le major fedöral Gaulis) et plusieurs orateurs,
entre autres MM. Bornand et Boiceau, conseillers d'Etal, commandants

Brecht et Bertsch, majors Carrard, Muret, etc., la section a
decide de ne pas entrer dans la discussion dötaillöe du projet,
discussion pour laquelle une seance serait bjen loin de suffire, et d'a-
dresser au comite central le rapport de la commission ainsi qu'un
rösumö du proces-verbal de la seance, qui servira de fil conducteur
aux dölöguös designes ä l'assemblee d'Olten. Voici le texte de ce
resume :

Lausanne, 15 septembre 1874.
Messieurs et chers camarades,

La seclion vaudoise a eu, samedi 12 courant, une seance. pour discuter les

conclusions du rapport de sa commission nommee pour ötudier le projel d'organisation

de l'armee föderale. — II n'a pas etö possible ä la section d'entrer dans

tous les dötails du projet et du rapporl. Le travail de la commission avait etö ter-
minö trop tard pour cela, et du reste il y a beaucoup de questions sur lesquelles
la section, comme teile, n'a pas d'avis arrötö.

En consequence, il a ele döcidö que le comite vous adresserait le rapport de la

commission en y ajoutant un rapport sur la seance du 12 courant et sur les vceux
speciaux qui ont öte formules par h seclion.

D'une maniere generale, l'assemblee s'est döclaröe d'accord avec les vues de

sa commission Elle reconnait que le projet soumis par le Conseil federal röalise
de nombreux progres. Dans rönumöration de ces avanlages, tels qu'ils sont con-
signös ä page 3 de l'introduction du rapport de la commission, il a cependant ete
formule quelques reserves. Sous lellre D, la commission se fölicile de l'organisation

de certains corps nouveaux et indispensables. La seclion est d'avis que le

projel va meme trop loin dans ce sens. Les compagnies de bouchers et de

boulangers seront rarement utilisees, n'auront pas un caractere mililaire bien net, el
on exprime la crainte qu'elles ne soient souvent un element d'indiscipline.
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